
( N° 24. ) 

Q!~atnbrt bes l!teprésentants. 

SÉANCII ou 25 NoVEMllRE 1841. 

Eœposé des motifs ,woompaynant le prqjot de lo,: ouorant des crëdits 
supplémentaires au, ministre de la fuetioo powr 1840. 

Msssrsuas , 

Quelques crédits alloués au budget du département de la justice, exercic._. 
de 18401 pour des dépenses variables, ont été reconnus insuffisants. 

Les évaluations d'après lesquelles un crédit de 58~,000 fr. était demandé 
J)Our le paiement des frais de justice, étaient basées sur les dépenses faites 
en 1838; mais les prévisions ne se sont pas réalisées, et un supplément de 
4,H00 fr. est devenu nécessaire pour rembourser à l'administration de l'enre 
gistr€meut les sommes dont elle a fait l'avance. 

Les frais d'impression et autres dépenses du .lllonitou,r ont été plus considé 
rables en lH-40 qu'en 1839, parce que le nombre des suppléments s'est beau 
coup accru, et que le transfert des ateliers dans un autre local a nécessité divers 
travaux d'appropriation. Une allocation nouvelle de 4,800 fr. permettra de 
solder ces augmentations de dépenses. 

Le crédit de 17,000 fr., porté au budget pour frais de bureau dans les 
prisons, présente un déficit de 1,670 fr., qui résulte exclusivement des frais 
occasionnés par le premier établissement des bureaux dans le pénitencier pour 
femmes à Namur. 

Le projet <le loi que le roi m'a chargé de présenter à la Chambre, a pour 
objet d'allouer ces trois crédits supplémentaires, qui seront d'ailleurs couverts 
au moyen des sommes restées disponibles sur diverses allocations du budget 
de 1840. 

Le mi'-nist1·e de la justice, 
VAN VOIJXEM FILS, 



( ;.>. ) 

c'Ro~ ~eô 1fbe-C9e.s1 
g_J, i@tt~ ft-i~t-ad:a tt à: tltni~ ~ ~~tut. 
Sus la proposition de notre ministre de la j usticc, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 
Notrè ministre de la justice est chargé de présenter aux 

Chambres , en notre nom, le projet de loi dont la teneur 
suit: 

ARTICLE UNIQUE, 

Un crédit supplémentaire de fr. 61,270 est ouvert au 
budget du département de la justice, pour l'exercice 1840, 
savoir : 

1 ° Au ch. IV, article unique . Fraie de justïce en matïere 
cn'mi'nelle . . . • . • 54,800 

2° Au ch. VI, art. 2. Moniïeu1· , 4,800 
3° Au ch. VIII, art. 4. Frais d'impression et de 

bureau, dans les prisons . . • . 1,670 
J?r, 61,270 

Donné à Bruxelles, le 24 novembre 1841, 

LÉOPOLD. 
Par le roi : 

Le ministre de la fustice, 
V AN V OLXEM fils. 


